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UNI E S

Conformément à 1 r article 15 du règlement i:ltér:i.eur provisoire du Conseil

de sécurité, le Secrétaire e:énéral El I l honneu1' de signaler que le Ministre des

affaire s ét:l.'ancères de ]. 1Uni on de s Républi que s socialistés soviétiques l t a informé

par téléc~r8Jl1me daté du 26 mai 19)13, que M. Kl:i.ment Danj.lovitch LE::vytchldne était

nonuné représentant suppléant de l l Uaion des Répuhliques socialistes sO\riétiClues

au Conseil de sécurité.

De 11 avis du Secrétaire général, ces pouvoirs sont en bonne et due forme.
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